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1. Objet 

Ce règlement a principalement pour objet d’établir les règles d’approbation des instances et les 
modalités de délégation de signature par le Conseil d’administration pour les contrats conclus au 
nom de l’Université. Ce pouvoir de conclure un contrat doit s’exercer dans le respect du cadre 
juridique applicable à l’Université, incluant notamment les lois, les règlements et les documents 
normatifs de l’Université. 

2. Champ d’application 

Le Règlement no 1 sur les contrats conclus au nom de l’Université s’applique aux membres du 
personnel souhaitant conclure un contrat au nom de l’Université, qu’il soit assujetti ou non à la 
Loi sur les contrats des organismes publics.  
 
Ce règlement concerne tous les engagements contractuels auxquels souscrit l’Université, avec 
ou sans contrepartie financière, sous quelque forme que ce soit, peu importe son intitulé, incluant 
notamment, mais non limitativement, les contrats, les protocoles d’entente, les conventions, les 
lettres d’entente, les quittances et transactions, les engagements de confidentialité, les licences, 
les cessions, les mandats, etc. 

3. Cadre juridique 

Ce règlement est élaboré en tenant compte notamment du cadre juridique suivant : 
 

 Loi sur l’Université du Québec et ses règlements (RLRQ, c. U-1); 

 Loi sur l’Autorité des marchés publics (RLRQ, c. A-33.2.1);  

 Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-65.1) et les règlements, politiques 
et directives découlant de cette loi (ci-après « LCOP »); 

 Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2); 

 Règlement no 2 de régie interne; 

 Politique no 10 de la recherche et de la création;  

 Politique no 15 d’approvisionnement responsable; 

 Politique no 18 sur les conflits d’intérêts et sur l’intégrité académique; 

 Politique no 20 sur les affaires légales; 

 Directive relative au visa juridique des contrats conclus au nom de l’Université. 

4. Définitions 

Aux fins de ce règlement, les termes suivants se définissent comme suit : 
 

a) contrat : entente entre une ou plusieurs personnes physiques ou morales, avec ou sans 
contrepartie financière, qui constate les engagements, les obligations et les droits des 
parties, sous quelque forme que ce soit, incluant notamment, mais non limitativement, les 
engagements consignés dans des documents, quel que soit leur intitulé, à titre d’exemple, 
protocole d’entente, convention, lettre d’entente, quittance et transaction, engagement de 
confidentialité, licence, cession, mandat, etc.; 
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b) contrat assujetti à la LCOP : contrat de services, contrat d’approvisionnement ou contrat 
de travaux de construction qui comporte une dépense de fonds publics que l’Université 
peut conclure avec une personne contractante qui est une personne morale de droit privé, 
une société en nom collectif, en commandite ou en participation ou une personne 
physique qui exploite une entreprise individuelle. Pour plus de clarté, un contrat avec un 
organisme public n’est pas assujetti à la LCOP; 
 

c) contrat d’achat regroupé : contrat de services ou contrat d’approvisionnement qui découle 
d’un regroupement d’achats au sens de la LCOP, incluant notamment un regroupement 
d’achats sous l’égide du Centre d’acquisitions gouvernementales. Cette définition inclut 
également le mandat d’achat; 
 

d) contrat d’affiliation : contrat conclu en vertu de l’article 110 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux aux fins d’offrir des services d’enseignement ou de 
recherche; 
 

e) contrat de partenariat public-privé : contrat assujetti à la LCOP et conclu dans le cadre 
d’un projet d’infrastructure à l’égard duquel l’Université associe une personne 
contractante à la conception, à la réalisation et à l’exploitation de l’infrastructure; 
 

f) contrat de recherche : contrat encadrant la réalisation de travaux de recherche pour un 
tiers ou en collaboration avec un tiers, comportant notamment des dispositions sur la 
propriété intellectuelle et les résultats de la recherche. La définition du contrat de 
recherche inclut toute entente de coopération de recherche, un contrat de services de 
recherche lorsque l’Université est prestataire de services de recherche et les ententes de 
transfert de matériel, de données et de développement d’outils dans le cadre d’activités 
de recherche; 
 

g) contrat de ressources documentaires : contrat d’approvisionnement assujetti à la LCOP 
relatif à des ressources documentaires nécessaires à l’enseignement, à la recherche et à 
la création, au bénéfice du Service des bibliothèques, sans égard à leur support; 
 

h) contrat de subvention : contrat découlant de l'octroi d'une contribution financière et qui 
comporte principalement des dispositions concernant les modalités d'utilisation des fonds 
aux fins prévues à la demande de subvention et des dispositions visant l’utilisation ou la 
diffusion de rapports, par exemple une convention d’aide financière; 
 

i) contrat de nature académique : contrat relatif à des activités d’enseignement ou de 
formation créditées ou non créditées, incluant notamment, mais sans limitation, un 
protocole pour un programme interinstitutionnel offert conjointement, en association ou en 
extension, un contrat d’affiliation, un protocole d’entente du parcours interordre 
(DEC/BAC), une entente de cotutelle de thèse ou une entente de codirection de recherche 
avec un établissement universitaire situé à l’extérieur du Canada. Sont exclus de cette 
définition les contrats de stage;  
 

j) contrat de nature internationale : entente avec un gouvernement étranger ou l’un de ses 
ministères, une organisation internationale, un organisme d’un gouvernement étranger ou 
d’une organisation internationale. Les ententes de nature internationale incluent 
également, mais sans limitation, les ententes-cadres, les ententes de mobilité étudiante, 
les ententes en surplus de parité, les ententes de coopération internationale, les ententes 
de double diplôme, les ententes pour l’organisation d’une école d’été et les ententes pour 
un programme interinstitutionnel en délocalisation  avec un établissement d’enseignement 



 

23 mai 2025                                                                        7 

supérieur situé à l’extérieur du Canada. Est exclu de cette définition tout contrat de 
recherche; 
 

k) faculté : ce terme est défini à l’article 1.1 f) du Règlement no 2 de régie interne;  
 

l) LCOP : Loi sur les contrats des organismes publics; 
 

m) signataire : personne autorisée à signer un contrat au nom de l’Université en vertu de ce 
règlement ou à la suite d’une résolution adoptée par le Conseil d’administration ou le 
Comité exécutif de l’Université; 

 
n) valeur du contrat : valeur de la contrepartie financière reçue ou payée par l’Université en 

devises canadiennes. Aux fins de ce règlement, la valeur du contrat inclut également toute 
contribution en nature fournie par l’Université. La valeur du contrat inclut également les 
options de renouvellement et les options d’acquisitions supplémentaires de biens, de 
services et de travaux de construction qui sont prévues au contrat et dont les valeurs sont 
prédéterminées. Pour les fins de l’application de ce règlement, la valeur d’un contrat exclut 
le montant des taxes, le cas échéant; 
 

o) visa juridique : examen juridique par le Service des affaires juridiques dans le but 
d’attester de la conformité juridique d’un contrat lorsque requis par la Directive relative au 
visa juridique des contrats conclus au nom de l’Université.  

5. Règles générales  

5.1 Vérifications préalables à la conclusion d’un contrat 

Avant la conclusion d’un contrat ou sa présentation pour approbation au Conseil d’administration 
ou au Comité exécutif de l’Université, la, le signataire doit notamment s’assurer des points 
suivants :  
 

a) le contrat respecte les modalités de la Politique no 15 d’approvisionnement responsable 
lorsqu’il s’agit d’un contrat assujetti à la LCOP incluant notamment les modes 
d’adjudication des contrats : gré à gré, appel d’offres sur invitation, appel d’offres public;  
 

b) le contrat respecte les limites budgétaires de l’unité responsable de la dépense et les 
incidences éventuelles de ce contrat sur les budgets et ressources de l'Université, incluant 
notamment les ressources matérielles, humaines et informationnelles; 
 

c) les vérifications ont été effectuées auprès des unités administratives et académiques sur 
lesquelles ce contrat est susceptible d'avoir un impact, notamment auprès :  

 du Service des communications pour tout élément de visibilité; 

 des Services financiers et de l’approvisionnement pour les aspects financiers et 
budgétaires ou liés aux assurances;  

 du Bureau des relations de travail pour la conformité aux lois relatives au droit du 
travail, des conventions collectives ou protocoles de travail; 

 
d) le contrat a obtenu, si requis, l’autorisation de la dirigeante, du dirigeant de l’organisme 

s’il s’agit d’un contrat assujetti à la LCOP et les autorisations de l’Université du Québec 
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ou les approbations gouvernementales ou municipales prévues aux lois et règlements 
applicables;  
 

e) le projet de contrat a obtenu le visa juridique du Service des affaires juridiques lorsque 
requis en vertu de la Directive relative au visa juridique des contrats conclus au nom de 
l’Université. 

5.2 Responsabilité personnelle  

Tout contrat comportant une dépense qui n’est pas prévue au budget ou dont le pouvoir de 
conclure celui-ci n’est pas délégué spécifiquement par ce règlement entraîne la responsabilité 
personnelle de la, du signataire du contrat ou de la personne l’ayant octroyé.  

5.3 Conflit d’intérêts 

Toute, tout signataire d’un contrat doit éviter de se placer dans une situation de conflit d’intérêts 
ou d’apparence de conflit d’intérêts telle que prévue notamment à la Politique no 15 
d’approvisionnement responsable et à la Politique no 18 sur les conflits d’intérêts et sur l’intégrité 
académique. 

5.4 Délégation à la vice-rectrice, au vice-recteur à l’Administration 
et aux finances 

Les fonctions exercées par la dirigeante, le dirigeant au sens de la LCOP sont déléguées à la 
vice-rectrice, au vice-recteur à l’Administration et aux finances qui fait un rapport annuel au 
Conseil d’administration des fonctions ainsi exercées. La vice-rectrice, le vice-recteur à 
l’Administration et aux finances est également responsable de la reddition de comptes découlant 
des lois applicables à l’Université en matière de gestion contractuelle.  

6. Approbation par le Conseil d’administration et le Comité 
exécutif 

6.1 Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration a le pouvoir d’approuver tout contrat liant l’Université et d’autoriser la 
rectrice, le recteur, la secrétaire générale, le secrétaire général, une vice-rectrice, un vice-recteur, 
une vice-rectrice associée, un vice-recteur associé ou une doyenne, un doyen ou une autre, un 
autre membre du personnel à signer un tel contrat. 
 
L’approbation du Conseil d’administration est requise dans les cas décrits ci-dessous : 
 

a) tout contrat dont la valeur est de 2 000 000 $ ou plus, sauf si autrement prévu à l’article 8 
relatif aux contrats spécifiques;  
 

b) adoption ou modification d’une convention collective ou d’un protocole de travail, ou leur 
renouvellement; 

 



 

23 mai 2025                                                                        9 

c) tout contrat nécessaire à l’acquisition ou à l’aliénation d’un immeuble, servitude, 
emphytéose, convention d’usufruit et droit de superficie ainsi que toute prise 
d’hypothèque; 

 
d) tout contrat visant à établir un partenariat public-privé au sens de la Loi sur les contrats 

des organismes publics; 
 

e) tout contrat pour des services d’auditeurs indépendants.  
 

6.2 Comité exécutif 
 
Le Comité exécutif a le pouvoir d’approuver tout contrat liant l’Université d’une valeur de 
500 000 $ ou plus, mais de moins de 2 000 000 $, sauf si autrement prévu à l’article 8 relatif aux 
contrats spécifiques, et d’autoriser la rectrice, le recteur, la secrétaire générale, le secrétaire 
général, une vice-rectrice, un vice-recteur, une vice-rectrice associée, un vice-recteur associé ou 
une doyenne, un doyen à signer un tel contrat. Le Comité exécutif en informe le Conseil 
d’administration dans les meilleurs délais.  

7. Délégations pour conclure des contrats au nom de 
l’Université 

7.1 Pouvoirs de la rectrice, du recteur, de la secrétaire générale, du 
secrétaire général, d’une vice-rectrice, un vice-recteur 

La rectrice, le recteur, la secrétaire générale, le secrétaire général ou une vice-rectrice, un vice-
recteur peut conclure un contrat d’une valeur de moins de 500 000 $, sauf si autrement prévu à 
l’article 8 relatif aux contrats spécifiques, le tout dans le respect des règles générales prévues à 
l’article 5 du présent règlement. 

7.2 Pouvoirs d’une vice-rectrice associée, un vice-recteur associé 

Une vice-rectrice associée, un vice-recteur associé, peut conclure un contrat d’une valeur de 
moins de 500 000 $, sauf si autrement prévu à l’article 8 relatif aux contrats spécifiques, le tout 
dans le respect des règles générales prévues à l’article 5 du présent règlement. 

7.3 Pouvoirs d’une doyenne, d’un doyen 

Une doyenne, un doyen peut conclure un contrat d’une valeur de moins de 500 000 $, sauf si 
autrement prévu à l’article 8 relatif aux contrats spécifiques, le tout dans le respect des règles 
générales prévues à l’article 5 du présent règlement. 
 

7.4 Pouvoirs délégués à certaines personnes cadres 
 
Les personnes cadres responsables de la gestion d’une unité budgétaire regroupée (UBR) ainsi 
que les personnes cadres mentionnées ci-dessous peuvent conclure tout contrat d’une valeur de 
50 000 $ ou moins relevant de leur unité respective, sauf si autrement prévu à l’article 8 relatif 
aux contrats spécifiques, le tout dans le respect des règles générales prévues à l’article 5 du 
présent règlement : 
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 directrice, directeur du Cabinet de la rectrice, du recteur; 

 directrice exécutive, directeur exécutif d’un vice-rectorat ou du Secrétariat général; 

 directrice administrative, directeur administratif d’une faculté. 

7.5 Pouvoirs délégués à certaines personnes membres du 
personnel 

Les personnes occupant les fonctions ci-dessous peuvent conclure les contrats d’une valeur de 
50 000 $ ou moins relevant de leur unité respective, sauf si autrement prévu à l’article 8 relatif 
aux contrats spécifiques, le tout dans le respect des règles générales prévues à l’article 5 du 
présent règlement : 
 

 titulaire ou cotitulaire d’une Chaire de recherche-innovation ou d’une Chaire de recherche-
création au sens de la Politique no 10 de la recherche et de la création*;  

 directrices, directeurs d’une Unité institutionnelle à vocation de transfert au sens de la 
Politique no 10 de la recherche et de la création*;  

 protectrice universitaire, protecteur universitaire. 
 
*Il est entendu que les titulaires d’une chaire ou directrices, directeurs d’une Unité institutionnelle 
à vocation de transfert doivent être membres du personnel de l’Université pour les fins de 
l’application de cet article. 

8. Délégations pour conclure des contrats spécifiques au nom 
de l’Université 

Tous les contrats spécifiques mentionnés aux articles 8.1 et 8.2 sont conclus par les personnes 
autorisées en vertu du présent article. Ainsi, l’article 7 du présent règlement n’est pas applicable.  

8.1 Contrats assujettis à la LCOP 

8.1.1 Contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de construction 

8.1.1.1 Contrats sous la responsabilité de la direction des approvisionnements aux 
Services financiers et de l’approvisionnement 

a) une agente, un agent d'approvisionnement, une technicienne, un technicien en 
approvisionnement ou une attachée, un attaché d’administration qui relève de la direction 
des approvisionnements aux Services financiers et de l’approvisionnement peut conclure 
tout contrat d'approvisionnement, de services ou de travaux de construction assujetti à la 
LCOP, incluant un contrat d’achat regroupé, dont la valeur est de 10 000 $ ou moins, le 
tout dans le respect des règles générales prévues à l’article 5 du présent règlement; 

 
b) la directrice, le directeur des approvisionnements peut conclure tout contrat 

d'approvisionnement, de services ou de travaux de construction assujetti à la LCOP, 
incluant un contrat d’achat regroupé, dont la valeur est de moins de 133 800 $, le tout 
dans le respect des règles générales prévues à l’article 5 du présent règlement;  

 
c) la vice-rectrice, le vice-recteur à l’Administration et aux finances peut conclure tout contrat 

d'approvisionnement, de services ou de travaux de construction assujetti à la LCOP, 
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incluant un contrat d’achat regroupé, dont la valeur est de moins de 1 000 000 $, le tout 
dans le respect des règles générales prévues à l’article 5 du présent règlement.  

 
8.1.1.2 Contrats qui ne sont pas sous la responsabilité de la direction des 

approvisionnements aux Services financiers et de l’approvisionnement 

a) toute personne responsable de la gestion d’une unité budgétaire regroupée (UBR) peut 
conclure tout contrat d'approvisionnement ou de travaux de construction assujettis à la 
LCOP dont la valeur est de moins de 5 000 $, incluant toute modification à ce contrat, le 
tout dans le respect des règles générales prévues à l’article 5 du présent règlement; 
 

b) toute personne responsable de la gestion d’une unité budgétaire regroupée (UBR) peut 
conclure tout contrat de services assujetti à la LCOP dont la valeur est de moins de 
25 000 $, incluant toute modification à ce contrat, le tout dans le respect des règles 
générales prévues à l’article 5 du présent règlement. 

 
8.1.2 Contrats de ressources documentaires 

 
a) les bibliothécaires ou la chargée, le chargé d’administration du Service des bibliothèques 

peuvent conclure tout contrat de ressources documentaires dont la valeur est de 10 000 $ 
ou moins, le tout dans le respect des règles générales prévues à l’article 5 du présent 
règlement; 

 
b) la directrice générale, le directeur général du Service des bibliothèques peut conclure tout 

contrat de ressources documentaires dont la valeur est de moins de 133 800 $ lorsque le 
contrat peut être conclu de gré à gré en vertu de la LCOP, le tout dans le respect des 
règles générales prévues à l’article 5 du présent règlement; 

 
c) la vice-rectrice, le vice-recteur aux Systèmes d’information peut conclure tout contrat de 

ressources documentaires d’une valeur de moins de 1 000 000 $ lorsque le contrat peut 
être conclu de gré à gré en vertu de la LCOP, le tout dans le respect des règles générales 
prévues à l’article 5 du présent règlement. Si un contrat de ressources documentaires 
résulte d’un processus d’appel d’offres public, l’article 8.1.1 s’applique. 

 
8.1.3 Contrats de services juridiques  

 
a) la secrétaire générale, le secrétaire général peut conclure, après avoir consulté la 

directrice, le directeur du Service des affaires juridiques, tout contrat de services 
juridiques, quelle que soit sa valeur, le tout dans le respect des règles générales prévues 
à l’article 5 du présent règlement; 

 
b) la secrétaire générale, le secrétaire général peut conclure, après avoir consulté la vice-

rectrice, le vice-recteur au Développement humain et organisationnel ou la directrice, le 
directeur du Bureau des relations de travail, tout contrat de services juridiques, quelle que 
soit sa valeur, dans les matières concernant les conventions collectives ou les protocoles 
de travail et toute autre matière relevant du droit du travail, le tout dans le respect des 
règles générales prévues à l’article 5 du présent règlement; 

 
c) la protectrice universitaire, le protecteur universitaire ou la directrice, le directeur du 

Bureau de l’audit interne, peut conclure, après avoir consulté la secrétaire générale, le 
secrétaire général, tout contrat de services juridiques, quelle que soit sa valeur, le tout 
dans le respect des règles générales prévues à l’article 5 du présent règlement. 
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8.1.4 Contrats pour des services d’enquête, de conciliation, de négociation, de 
médiation, d’arbitrage ou d’une, un médecin ou d’une, un dentiste ou d’une 
personne devant agir à titre de témoin expert 
 

a) La rectrice, le recteur, la vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie académique, la vice-rectrice, 
le vice-recteur au Développement humain et organisationnel ou la secrétaire générale, le 
secrétaire général peut conclure tout contrat pour des services d’enquête, de conciliation, 
de négociation, de médiation, d’arbitrage ou d’une, un médecin ou d’une, un dentiste en 
matière d’évaluation médicale liée à leur spécialité ou d’une personne devant agir à titre 
de témoin expert devant un tribunal, quelle que soit sa valeur, le tout dans le respect des 
règles générales prévues à l’article 5 du présent règlement. 

 
b) La directrice, le directeur du Bureau d’intervention et de prévention en matière de 

harcèlement, la directrice, le directeur du Bureau des relations de travail ou la directrice, 
le directeur du Service de la rémunération globale peut conclure tout contrat d’une valeur 
de 50 000 $ ou moins pour des services d’enquête, de conciliation, de négociation, de 
médiation, d’arbitrage ou d’une, un médecin ou d’une, un dentiste en matière d’évaluation 
médicale liée à leur spécialité ou d’une personne devant agir à titre de témoin expert 
devant un tribunal, le tout dans le respect des règles générales prévues à l’article 5 du 
présent règlement. 

 

8.2 Contrats non assujettis à la LCOP 
 
Les règles générales prévues à l’article 5 s’appliquent en y faisant les adaptations nécessaires.  
 
8.2.1 Contrats d’acquisition de biens ou de services destinés à la vente ou à la revente, 

contrats d’acquisition de biens et services avec un organisme public et contrats 
de services avec une personne physique n’exploitant pas une entreprise 
individuelle  

 
Pour les fins de cet article, les règles de délégation pour conclure des contrats prévues à l’article 
8.1.1 s’appliquent en y faisant les adaptations nécessaires.  
 
8.2.2 Contrats de recherche 
 

a) la directrice, le directeur du Service des partenariats et du soutien à l’innovation peut 
conclure tout contrat de recherche d’une valeur de 250 000 $ ou moins; 
 

b) la vice-rectrice, le vice-recteur à la Recherche, à la création et à la diffusion peut conclure 
tout contrat de recherche d’une valeur de moins de 1 000 000 $.  

 
8.2.3 Contrats pour l’organisation de colloques ou autres événements de même nature 

 
a) une doyenne, un doyen peut conclure tout contrat pour l’organisation d’un colloque, d’une 

conférence, d’un congrès, d’un sommet ou d’un symposium d’une valeur de moins de 
500 000 $. Pour plus de clarté, ce contrat n’inclut pas le contrat de location de salle, le 
contrat de services de traiteur, le contrat de services d’interprétation ou autre contrat de 
services assujetti à la LCOP; 

 
b) la vice-rectrice, le vice-recteur à la Recherche, à la création et à la diffusion peut conclure 

tout contrat pour l’organisation d’un colloque, d’une conférence, d’un congrès, d’un 
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sommet ou d’un symposium d’une valeur de moins de 1 000 000 $. Pour plus de clarté, 
ce contrat n’inclut pas le contrat de location de salle, le contrat de services de traiteur, le 
contrat de services d’interprétation ou autre contrat de services assujetti à la LCOP.  

 
8.2.4 Contrats de transfert de propriété intellectuelle en lien avec la société de 

valorisation de l’Université, contrats de cession et licences de propriété 
intellectuelle 
 

La vice-rectrice, le vice-recteur à la Recherche, à la création et à la diffusion peut conclure tout 
contrat de transfert de propriété intellectuelle en lien avec la société de valorisation de l’Université, 
tout contrat de cession ou toute licence de propriété intellectuelle qui relève de son unité quelle 
que soit sa valeur.  
 
8.2.5 Contrats de nature académique 

 
a) une doyenne, un doyen peut conclure tout contrat de nature académique d’une valeur de 

moins de 500 000 $ qui relève de sa faculté; 
 

b) la vice-rectrice à la Vie académique, le vice-recteur à la Vie académique, peut conclure 
tout contrat de nature académique d’une valeur de moins de 1 000 000 $.  

 
8.2.6 Contrats de stages 
 

a) une doyenne, un doyen peut conclure un contrat de stage entre l’Université et un milieu 
de stage visant l’accueil de personnes étudiantes dans le cadre d’un programme de 
l’Université qui concerne sa Faculté. Pour plus de clarté, il ne s’agit pas d’un contrat visant 
le placement individuel d’une personne étudiante; 

 
b) une doyenne, un doyen, une vice-doyenne, un vice-doyen aux Études, une directrice, un 

directeur de programmes, une coordonnatrice, un coordonnateur, une chargée, un chargé 
de formation pratique ou une agente, un agent de stage peut conclure un contrat de stage 
entre l’Université, une personne étudiante et un milieu de stage dans le cadre du 
placement individuel d’une personne étudiante;  

 
c) une doyenne, un doyen ou une vice-doyenne, un vice-doyen à la Recherche peut conclure 

un contrat de stage de recherche;  
 

d) une doyenne, un doyen ou une directrice administrative, un directeur administratif peut 
conclure un contrat entre l’Université et un superviseur de stage dans un milieu de stage.  

 
8.2.7 Contrats de nature internationale  

 
a) une doyenne, un doyen peut conclure tout contrat de mobilité étudiante, tout contrat en 

surplus de parité ou tout contrat pour l’organisation d’une école d’été lorsque ce contrat 
est d’une valeur de moins de 500 000 $ et ne concerne que sa faculté. Si ce contrat 
concerne plus d’une faculté, le pouvoir de conclure ce contrat est délégué à la rectrice, au 
recteur; 
 

b) la rectrice, le recteur peut conclure tout contrat de nature internationale d’une valeur de 
moins de 1 000 000 $.  
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8.2.8 Demandes de subvention ou d’aide financière 
 

a) la rectrice, le recteur, une vice-rectrice, un vice-recteur, une vice-rectrice associée, un 
vice-recteur associé, une doyenne, un doyen ou une cadre, un cadre mentionné à l’article 
7.4 ou une personne occupant une fonction mentionnée à l’article 7.5 peut conclure toute 
demande de subvention ou d’aide financière, quelle que soit sa valeur.  

 
b) Cependant, lorsqu’ils comportent un volet lié à la recherche, la vice-rectrice, le vice-

recteur à la Recherche, à la création et à la diffusion, une doyenne, un doyen, la directrice, 
le directeur du Service de la recherche et de la création ou une agente, un agent de 
recherche et de planification du Service de la recherche et de la création peut conclure 
toute demande de subvention ou d’aide financière, quelle que soit sa valeur. 

 
8.2.9 Contrats de subvention 

 
a) la rectrice, le recteur, une vice-rectrice, un vice-recteur ou une vice-rectrice associée, un 

vice-recteur associé ou une doyenne, un doyen peut conclure tout contrat de subvention 
quelle que soit sa valeur;  

 
b) lorsqu’il comporte un volet lié à la recherche, la vice-rectrice, le vice-recteur à la 

Recherche, à la création et à la diffusion peut conclure tout contrat de subvention, quelle 
que soit sa valeur; 

 
c) lorsqu’il comporte un volet lié à la recherche, la directrice, le directeur du Service de la 

recherche et de la création ou la directrice, le directeur du Service des partenariats et du 
soutien à l’innovation peut conclure tout contrat de subvention de recherche d’une valeur 
de 100 000 $ ou moins. 

 
8.2.10 Baux et offres de location d’un immeuble 

 
a) la directrice, le directeur du Service des entreprises auxiliaires ou la directrice, le directeur 

de la direction des espaces locatifs peut conclure tout bail et offre de location dont la 
valeur est de 100 000 $ ou moins lorsque l’Université est locataire, ou de moins de 
500 000 $ lorsque l’Université est locatrice. La valeur des options de prolongation ou de 
renouvellement doit être prise en compte pour la détermination du seuil de signature si le 
loyer est prédéterminé; 

 
b) la vice-rectrice, le vice-recteur à l’Administration et aux finances est autorisé à conclure 

tout bail et offre de location dont la valeur est de moins de 1 000 000 $. La valeur des 
options de prolongation ou de renouvellement doit être prise en compte pour la 
détermination du seuil de signature si le loyer est prédéterminé.  

 
8.2.11 Offres d’achat d’un immeuble 

 
La vice-rectrice, le vice-recteur à l’Administration et aux finances est autorisé à signer toute offre 
d’achat d’un immeuble, quelle que soit sa valeur, sous réserve qu’elle soit conditionnelle à 
l’obtention d’une autorisation du Conseil d’administration de l’Université. Il est entendu que tout 
acte d’acquisition d’un immeuble en découlant, une fois la promesse d’achat acceptée par le 
promettant vendeur, devra obtenir l’autorisation du Conseil d’administration de l’Université, de 
l’Université du Québec ainsi que des ministères concernés, le cas échéant, avant sa signature.  
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8.2.12 Ententes relatives aux frais institutionnels obligatoires spécifiques et ententes 
relatives aux frais institutionnels non obligatoires spécifiques 
 

La vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie académique, après recommandation écrite de la vice-
rectrice, du vice-recteur à l’Administration et aux finances, peut conclure, conjointement avec la 
doyenne, le doyen de la faculté concernée, toute entente relative aux frais institutionnels 
obligatoires spécifiques ou toute entente relative aux frais institutionnels non obligatoires 
spécifiques quelle que soit sa valeur. 
 
8.2.13 Contrats avec les associations étudiantes de programmation et les groupes 

étudiants 
 

a) la directrice, le directeur du Secrétariat des instances conjointement avec la directrice, le 
directeur des Services à la vie étudiante, peuvent conclure tout protocole d’entente avec 
une association étudiante de programmation concernant la perception des cotisations 
étudiantes et précisant les droits, privilèges et obligations découlant de la Politique no 32 
de reconnaissance des associations étudiantes de programmation; 

 
b) La directrice, le directeur des Services à la vie étudiante peut conclure tout protocole 

d’entente découlant de la Politique no 51 de reconnaissance des groupes étudiants; 
 

c) la directrice, le directeur des Services à la vie étudiante peut conclure tout contrat avec 
les associations étudiantes de programmation facultaire pour la gestion d’un café étudiant.  

 
8.2.14 Contrats de donation de fonds d’archives 

 
La directrice, le directeur du Service des archives et de gestion des documents peut conclure tout 
contrat de donation de fonds d’archives provenant d’un tiers, quelle que soit sa valeur. 
 
8.2.15 Contrats de donation au Service des bibliothèques 

 
La directrice générale, le directeur général du Service des bibliothèques peut conclure tout contrat 
de donation de documents provenant d’un tiers, quelle que soit sa valeur, le tout conformément 
à la Politique no 19 concernant les dons au Service des bibliothèques. 
 
8.2.16 Transactions et quittances ne relevant pas du droit du travail 

 
a) la, le cadre dont l’unité est concernée par un litige et qui est autorisé à conclure un contrat 

en vertu de l’article 7.4, peut conclure toute transaction ou quittance prévenant ou mettant 
fin à un litige notamment porté devant une cour, un tribunal ou un organisme administratif 
dont la considération est de 50 000 $ ou moins; 

 
b) la rectrice, le recteur, la secrétaire générale, le secrétaire général, un vice-recteur, une 

vice-rectrice, une vice-rectrice associée, un vice-recteur associé ou la doyenne, le doyen 
concerné par un litige, peut conclure toute transaction ou quittance prévenant ou mettant 
fin à un litige notamment porté devant une cour, un tribunal ou un organisme administratif 
dont la considération est de plus de 50 000 $, mais de moins de 100 000 $; 

 
c) la secrétaire générale, le secrétaire général peut conclure conjointement avec la rectrice, 

le recteur ou la vice-rectrice, le vice-recteur ou la vice-rectrice associée ou le vice-recteur 
associé ou la doyenne, le doyen concerné par le litige, toute transaction ou quittance 
prévenant ou mettant fin à un litige notamment porté devant une cour, un tribunal ou un 
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organisme administratif dont la considération est de 100 000 $ et plus, mais de moins de 
1 000 000 $.  

 
Pour plus de clarté, la considération est le montant prévu à la transaction ou à la quittance et non 
la valeur totale du litige.  
 
8.2.17 Lettres d’entente, transactions et quittances relevant du droit du travail 

 
a) la conseillère juridique, le conseiller juridique du Bureau des relations de travail peut 

conclure toute lettre d’entente, transaction ou quittance dont la considération est de 
5 000 $ ou moins; 

 
b) la directrice adjointe, le directeur adjoint du Bureau des relations de travail peut conclure 

toute lettre d’entente, transaction ou quittance dont la considération est de 25 000 $ ou 
moins; 

 
c) la directrice, le directeur du Bureau des relations de travail peut conclure toute lettre 

d’entente, transaction ou quittance dont la considération est de 50 000 $ ou moins; 
 

d) la vice-rectrice, le vice-recteur au Développement humain et organisationnel peut conclure 
après avis favorable du Bureau des relations de travail, toute lettre d’entente, transaction 
ou quittance dont la considération est de moins de 1 000 000 $. 

 
Pour plus de clarté, une lettre d’entente qui modifie une convention collective ou un protocole de 
travail doit être approuvée par le Conseil d’administration conformément à l’article 6.1 b) du 
présent règlement.  
 
 

9. Modifications aux contrats 
 

9.1 Règles générales de modification des contrats 
 
Un contrat peut être modifié si la modification en constitue un accessoire et n'en change pas la 
nature. Toute modification à un contrat doit faire l’objet d’un écrit et doit être conclue selon les 
règles énoncées ci-dessous : 
 

a) si la modification n’entraîne pas une augmentation de la valeur du contrat initial à un seuil 
supérieur de délégation, c’est la personne ayant initialement conclu le contrat ou l’instance 
l’ayant approuvé, qui détient ce pouvoir; 
 

b)  si la modification entraîne une augmentation de la valeur du contrat initial à un seuil 
supérieur de délégation, c’est la personne ayant le pouvoir de conclure ce contrat en vertu 
du seuil supérieur ou l’instance ayant le pouvoir d’approuver ce contrat en vertu du seuil 
supérieur qui détient ce pouvoir. La personne ayant conclu le contrat initial ou l’instance 
l’ayant approuvé doit être informée des modifications au contrat initial dans les meilleurs 
délais.  

Dans le cas d’un contrat assujetti à la LCOP et comportant une dépense supérieure au seuil 
d'appel d'offres public, une modification qui occasionne une dépense supplémentaire doit de plus 
être autorisée par la vice-rectrice, le vice-recteur à l’Administration et aux finances à titre de 
dirigeante, dirigeant de l’organisme. La vice-rectrice, le vice-recteur à l’Administration et aux 
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finances peut, par écrit et dans la mesure qu'elle, qu’il indique, déléguer le pouvoir d'autoriser 
une telle modification. 
 

9.2 Règles de modification des contrats sous la responsabilité de 
la direction des approvisionnements aux Services financiers et 
de l’approvisionnement 

 
Un contrat peut être modifié si la modification en constitue un accessoire et n'en change pas la 
nature. Toute modification à un contrat doit faire l’objet d’un écrit et doit être conclue selon les 
règles énoncées ci-dessous :  
 

a) une modification à un contrat peut être conclue par une agente, un agent 
d'approvisionnement, une technicienne, un technicien en approvisionnement ou une 
attachée, un attaché d’administration qui relève de la direction des approvisionnements 
aux Services financiers et de l’approvisionnement, le tout dans le respect des règles 
générales prévues à l’article 5 du présent règlement, si le montant cumulatif de toutes les 
modifications est d’une valeur de 10 000 $ ou moins. Pour plus de clarté, ce montant 
cumulatif n’inclut pas la valeur du contrat initial; 
 

b) une modification à un contrat peut être conclue par la directrice, le directeur des 
approvisionnements aux Services financiers et de l’approvisionnement, le tout dans le 
respect des règles générales prévues à l’article 5 du présent règlement, si le montant 
cumulatif de toutes les modifications est d’une valeur de moins de 133 800 $. Pour plus 
de clarté, ce montant cumulatif n’inclut pas la valeur du contrat initial;  

 
c) une modification à un contrat peut être conclue par la vice-rectrice, le vice-recteur à 

l’Administration et aux finances, le tout dans le respect des règles générales prévues à 
l’article 5 du présent règlement, si le montant cumulatif de toutes les modifications est 
d’une valeur de moins de 1 000 000 $. Pour plus de clarté, ce montant cumulatif n’inclut 
pas la valeur du contrat initial;  

 
d) une modification à un contrat doit obtenir une approbation du Comité exécutif avant sa 

conclusion, si le montant cumulatif de toutes les modifications est d’une valeur de 
1 000 000 $ ou plus, mais de moins de 2 000 000 $, le tout dans le respect des règles 
générales prévues à l’article 5 du présent règlement. Pour plus de clarté, ce montant 
cumulatif n’inclut pas la valeur du contrat initial. 

 
e) une modification à un contrat doit obtenir une approbation du Conseil d’administration 

avant sa conclusion et sa signature, si le montant cumulatif de toutes les modifications est 
d’une valeur de 2 000 000 $ ou plus, le tout dans le respect des règles générales prévues 
à l’article 5 du présent règlement. Pour plus de clarté, ce montant cumulatif n’inclut pas la 
valeur du contrat initial. 

 
Dans le cas d’un contrat assujetti à la LCOP et comportant une dépense supérieure au seuil 
d'appel d'offres public, une modification qui occasionne une dépense supplémentaire doit de plus 
être autorisée par la vice-rectrice, le vice-recteur à l’Administration et aux finances à titre de 
dirigeante, dirigeant de l’organisme. La vice-rectrice, le vice-recteur à l’Administration et aux 
finances peut, par écrit et dans la mesure qu'elle, qu’il indique, déléguer le pouvoir d'autoriser 
une telle modification. 
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10. Absence ou incapacité d’agir 

a) en cas d’absence ou d’incapacité d’agir de la rectrice, du recteur, de la secrétaire 
générale, du secrétaire général, d’une vice-rectrice, d’un vice-recteur, d’une vice-rectrice 
associée ou d’un vice-recteur associé autorisé à conclure un contrat, la rectrice, le recteur, 
la secrétaire générale, le secrétaire général ou une vice-rectrice, un vice-recteur pourra 
conclure un tel contrat au nom de celle-ci, celui-ci si des motifs exceptionnels le justifient; 

 
b) en cas d’absence ou d’incapacité d’agir d’une doyenne, un doyen autorisé à conclure un 

contrat, la rectrice, le recteur ou la vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie académique, 
pourra conclure un tel contrat au nom de celle-ci, celui-ci, si des motifs exceptionnels le 
justifient;  

 
c) en cas d’absence ou d’incapacité d’agir d’une, un cadre autorisé à conclure un contrat en 

vertu de l’article 7.4 de ce règlement, la rectrice, le recteur, la secrétaire générale, le 
secrétaire général ou la vice-rectrice, le vice-recteur, de qui relève cette personne selon 
l’organigramme de la direction et des services, pourra conclure un tel contrat au nom de 
celle-ci, celui-ci, si des motifs exceptionnels le justifient; 

 
d) en cas d’absence de la directrice, du directeur des approvisionnements aux Services 

financiers et de l’approvisionnement, la directrice, le directeur des Services financiers et 
de l’approvisionnement ou la directrice, le directeur de la comptabilité et de la reddition de 
compte aux Services financiers et de l’approvisionnement peut conclure au nom de celle-
ci, celui-ci, un contrat prévu à l’article 8.1.1 du présent règlement, si des motifs 
exceptionnels le justifient. 

 
La, le signataire agissant conformément à cet article doit informer la personne qui aurait 
normalement dû conclure le contrat dans les meilleurs délais. 

11. Conservation des contrats 

a) une fois conclus, les contrats ainsi que toute documentation accessoire sont transmis par 
l’unité concernée au Service des archives et de gestion des documents conformément 
aux règles établies dans le calendrier de conservation de l’Université et au cadre normatif 
en vigueur; 

 
b) si le contrat fait l’objet d’un visa juridique, une copie de celui-ci doit également être remise 

au Service des affaires juridiques. 

12. Responsable de l’application  

La secrétaire générale, le secrétaire général est responsable de l’application de ce règlement.  

13. Entrée en vigueur 

Ce règlement entre en vigueur au moment de son adoption par le Conseil d’administration. 
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14. Mise à jour 

Ce règlement est mis à jour minimalement tous les cinq ans. 
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Tableau historique des modifications 

 
 

Historique des modifications 

Résolution Date d’adoption Articles modifiés 

2025-A-19596 20 mars 2025 Création 

2025-A-19625 24 avril 2025 
5.4, 9.1, 9.2 (modifications 
temporaires) 

2025-A-19651 22 mai 2025 
5.4, 9.1, 9.2 (abrogation des 
modifications temporaires) 

 
 


